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_______________________ 

 
LISTE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
SÉANCE DU 14 FEVRIER 2025 

 
 
L’an deux mille vingt-cinq et le quatorze février à dix-huit heures, le Conseil Municipal, régulièrement convoqué, s’est réuni en séance 
ordinaire et publique, dans la salle du Conseil Municipal, sous la présidence de Monsieur Jean-Luc DARMANIN, Maire de la Commune. 
 

Date de convocation : 10 février 2025    Nombre de conseillers présents : 13 
Nombre de conseillers en exercice : 19  Nombre de voix : 15 
 
- Étaient présents : 

Jean-Luc DARMANIN, Maire ; 
Monique GIBERT, Christian CLAPAREDE, Fabienne GALVEZ, Adjoints ;  
Sylvette PIERRON, André SCHMIDT, Bernard GOMBERT, Thierry LUCAT, Pierre ROSSIGNOL, Martine LAMOUROUX, Pierre 
BOLLIET, Sébastien SOULIER, Anne THEVENOT, Conseillers ; 
Lesquels forment la majorité des membres en exercice et peuvent délibérer valablement en exécution de l'article L. 2121-17 du Code 
Général des Collectivités Territoriales. 
 

- Étaient absents excusés : Jean FABRE, Christiane CAMBEFORT, Monique BEC, Pascal SOUYRIS, Agnès CONSTANT, Élodie 
PAULS 

 
- Procurations : Monique BEC à Monique GIBERT 
    Christiane CAMBEFORT à Thierry LUCAT  
     
- Secrétaire de séance : Pierre ROSSIGNOL 
 
La séance est ouverte à 18H00. 
 
 

1/Approbation du compte rendu de la séance du conseil municipal du 18 décembre 
2024 - Adopté à l’unanimité 
 

2/Approbation du compte rendu de la séance du conseil municipal du 4 février 2025 - 
Adopté à l’unanimité 

 

3/ Convention avec Hérault énergies relative aux modalités de participation 
financière de la commune aux travaux d’investissement sur le réseau d’éclairage 
public par un fonds de concours- Adopté à l’unanimité 
 
4/ Marché de reprographie 2025-2029 dans le cadre d’un groupement de commande - 
Adopté à l’unanimité 
 
5/ Demande de subvention au titre de la DETR pour l’installation de la 
vidéoprotection aux entrées de village - Adopté à l’unanimité 

 
6/ Demande de subvention à la région au titre du dispositif d’aide à la diffusion 
culturelle de proximité - Adopté à l’unanimité 

  
7/ Attribution d’une subvention exceptionnelle au Football Club pour l’acquisition de 
cages de foot- Adopté à l’unanimité 
 

8/ Adhésion au service commun de formation avec la Communauté de Communes de 
la Vallée de l’Hérault - Adopté à l’unanimité 
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9/ Adhésion à la mission de signalement des actes de violence de discrimination, de 
harcèlement et d’agissements sexistes proposée par le CDG34- Adopté à l’unanimité 
 
10/ Modification du tableau des effectifs - Adopté à l’unanimité 
 
 


